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Le préfet, directeur de la Défense et de la Sécurité civiles,
haut fonctionnaire de Défense.

Henri Masse

La loi de modernisation du 13 août 2004 a consolidé et
clarifié le rôle de chacun des acteurs de cette coproduction

quotidienne que constitue la sécurité civile. Elle a, tant au niveau départe-
mental que national, avec notamment la conférence nationale des services
d’incendie et de secours, mieux défini les responsabilités .

L’État, alors que la départementalisation atteint en 2006 son dixième
anniversaire, s’est vu quant à lui confier la responsabilité d’être le garant
de la cohérence nationale de la sécurité civile. Ce rôle passe notamment par
une fonction de vigie objective au service des décideurs locaux.

Même si, comme l’écrivaient les frères Goncourt, la statistique est la pre-
mière des sciences inexactes, l’édition 2006 des données relatives aux  ser-
vices d’incendie et de secours s’est fixée pour objectif de satisfaire ce besoin de
perspectives nationales permettant à chaque collectivité, de se situer dans son
environnement et de mieux étayer ses choix. Elle ajoute à la traditionnelle
photographie de la France des services d’incendie et de secours, une fonction
de "boussole" dont la finesse et la fiabilité devront bien entendu, progresser
encore.

Cette modernisation a été rendue possible grâce à la création en 2005 du
site internet www.infosdis.fr permettant des collectes dynamiques de don-
nées. La présente édition 2006 des statistiques 2005 est une synthèse dont
la qualité ne peut bien entendu résulter que des renseignements communi-
qués par les services.

Je tiens à adresser mes plus vifs remerciements à tous ceux qui ont contribué
à la réalisation de ce travail de compilation et de mise en forme de l’action
quotidienne des acteurs de la Sécurité civile au service de nos concitoyens.

LE MOT DU PRÉFET
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Les limites de l’étude

Les chiffres de l’activité 2005 sont la restitution des informations recueillies
auprès des 96 services départementaux d’incendie et de secours via le site
Infosdis (www.infosdis.fr).
Afin de ne pas fausser les chiffres nationaux, les SDIS qui n’ont pas commu-
niqué de données ou qui ne disposent que de données partielles sur certai-
nes fiches se sont vu affecter la valeur moyenne de leur catégorie, mais
apparaissent cependant vierges sur les différentes cartes.
Sauf précision contraire les calculs par habitants se basent sur la population
DGF 2005.

Expérimental : rubriques nouvellement créées, à titre expéri
mental. Ces données s'appuient sur un nombre limité de 
départements ayant accepté de contribuer à l'élaboration de 
ces indicateurs.

Les critères de classement des services départementaux d’incendie et
de secours en 5 catégories

En application de l’article R 1424-1- du CGCT, les services départementaux
d’incendie et de secours sont classés en cinq catégories. L’arrêté du 2 août
2001 précise trois critères de classement des SDIS :

• La population du département établie par l’Institut national de la sta-
tistique et des études économiques  (recensement général 1999)

• Les contributions, participations et subventions ordinaires au vu du 
dernier compte administratif connu

• L’effectif de sapeurs-pompiers du  corps départemental au 1er janvier 
de l’année considérée.

Les 5 catégories de SDIS
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Population Contributions, participations Sapeurs-pompiers Sapeurs-pompiers
en milliers d'habitants et subventions professionnels volontaires

1 moins de 100 moins de 4,5 moins de 100 moins de 200
2 de 100 à moins de 150 de 4,5 à moins de 6 de 100 à moins de 200 de 200 à moins de 400
3 de 150 à moins de 200 de 6 à moins de 7,5 de 200 à moins de 350 de 400 à moins de 700
4 de 200 à moins de 250 de 7,5 à moins de 10,5 de 350 à moins de 500 de 700 à moins de 1 000
5 de 250 à moins de 300 de 10,5 à moins de 13,5 de 500 à moins de 750 de 1 000 à moins de 1 500
6 de 300 à moins de 400 de 13,5 à moins de 17 de 750 à moins de 950 de 1 500 à moins de 1 900
7 de 400 à moins de 500 de 17 à moins de 21,5 de 950 à moins de 1 200 de 1 900 à moins de 2 400
8 de 500 à moins de 600 de 21,5 à moins de 26 1 200 et plus 2 400 et plus
9 de 600 à moins de 750 de 26 à moins de 30,5

10 de 750 à moins de 900 de 30,5 à moins de 36,5
11 de 900 à moins de 1 100 de 36,5 à moins de 42,5
12 de 1 100 à moins de 1 300 de 42,5 à moins de 49
13 de 1 300 à moins de 1 500 de 49 à moins de 56
14 de 1 500 à moins de 1 700 de 56 à moins de 66
15 de 1 700 à moins de 2 000 de 66 à moins de 76
16 2 000 et plus 76 et plus

P
oi

nt
s

Données du classement 2005

Règles du classement

N° Départements Population Contrib. en ME SPP SPV Cat.

59 NORD 2 555 020 130,1 1 813 3 846 1
69 RHONE 1 578 869 116,0 1 384 4 288 1
33 GIRONDE 1 287 334 121,6 1 639 2 596 1
06 ALPES-MARITIMES 1 011 326 105,7 1 251 2 760 1
13 BOUCHES-DU-RHONE 1 035 169 97,7 1 112 3 798 1
77 SEINE-ET-MARNE 1 193 767 95,3 1 065 2 367 1
78 YVELINES 1 354 304 80,3 1 112 1 226 1
62 PAS-DE-CALAIS 1 441 568 75,7 908 2 232 1
95 VAL-D'OISE 1 105 464 85,8 1 104 1 363 1
44 LOIRE-ATLANTIQUE 1 134 266 77,3 713 3 251 1
83 VAR 898 441 77,1 805 3 611 1
91 ESSONNE 1 134 238 73,2 1 060 1 572 1
76 SEINE-MARITIME 1 239 138 64,6 784 2 485 1
38 ISÈRE 1 094 006 71,6 658 4 679 1
34 HÉRAULT 896 441 60,2 603 2 561 1
57 MOSELLE 1 023 447 48,7 595 5 395 1
67 BAS-RHIN 1 026 120 46,5 571 3 564 1
30 GARD 623 125 59,5 595 2 082 2
35 ÎLLE-ET-VILAINE 867 533 46,1 567 2 787 2
31 HAUTE-GARONNE 1 046 338 49,4 701 978 2
74 HAUTE-SAVOIE 631 679 46,9 445 2 839 2
42 LOIRE 728 524 45,7 516 2 129 2
60 OISE 766 441 42,5 473 2 340 2
974 RÉUNION 706 300 54,3 555 986 2
29 FINISTÈRE 852 418 39,6 432 1 770 2
63 PUY-DE-DOME 604 266 35,5 387 3 210 2
45 LOIRET 618 126 34,1 424 2 490 2
68 HAUT-RHIN 708 025 36,0 349 3 075 2
49 MAINE-ET-LOIRE 732 942 32,7 441 2 203 2
64 PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 600 018 36,3 451 1 622 2
54 MEURTHE-ET-MOSELLE 713 779 36,2 475 1 876 2
14 CALVADOS 648 385 34,9 380 1 862 2
56 MORBIHAN 643 873 32,2 281 2 055 2
84 VAUCLUSE 499 685 39,7 468 1 758 2
73 SAVOIE 373 258 34,5 394 2 672 2
01 AIN 515 270 30,5 230 2 352 2
02 AISNE 535 489 30,5 315 2 107 2

• 1re catégorie : total d'au moins 36 points
• 2e catégorie : total d'au moins 28 points
• 3e catégorie : total d'au moins 22 points
• 4e catégorie : total d'au moins 15 points
• 5e catégorie : total de moins de 15 points

Chaque critère est noté selon la grille ci-dessous annexée à l’arrêté du 2 août 2001.
Le cumul des quatre notes détermine le classement.
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N° Départements Population Contrib. en ME SPP SPV Cat.

17 CHARENTE-MARITIME 557 024 31,0 318 1 604 3
71 SAONE-ET-LOIRE 544 893 28,5 307 2 210 3
25 DOUBS 499 062 28,4 354 2 078 3
51 MARNE 565 229 27,4 355 1 573 3
27 EURE 541 054 26,8 225 2 088 3
22 COTES-D'ARMOR 542 373 24,8 211 2 126 3
72 SARTHE 529 851 24,5 251 2 285 3
85 VENDÉE 539 664 22,4 201 2 285 3
21 COTE-D'OR 506 755 29,6 294 1 194 3
80 SOMME 555 551 29,4 336 1 391 3
28 EURE-ET-LOIR 407 665 27,7 239 1 804 3
26 DRÔME 437 778 25,5 274 2 272 3
37 INDRE-ET-LOIRE 554 003 25,9 298 1 177 3
66 PYRÉNÉES-ORIENTALES 392 803 24,9 215 2 155 3
50 MANCHE 481 471 23,0 216 1 724 3
40 LANDES 327 334 24,3 309 1 718 3
18 CHER 314 428 23,2 206 1 639 3
88 VOSGES 380 952 19,3 124 2 806 3
41 LOIR-ET-CHER 314 968 17,2 207 2 034 3
24 DORDOGNE 388 293 23,0 229 1 344 3
81 TARN 343 402 21,7 225 1 024 3
11 AUDE 309 770 21,3 164 2 116 3
971 GUADELOUPE 422 496 20,5 282 1 158 3
79 DEUX-SÈVRES 344 392 18,2 210 1 733 3
03 ALLIER 344 721 18,0 219 1 507 3
16 CHARENTE 339 628 20,2 238 1 037 4
89 YONNE 333 221 17,5 234 1 064 4
87 HAUTE-VIENNE 353 893 17,8 216 970 4
47 LOT-ET-GARONNE 305 380 17,8 166 1 193 4
07 ARDÈCHE 286 023 16,6 105 2 367 4
972 MARTINIQUE 381 427 18,9 236 665 4
86 VIENNE 399 024 16,6 174 1 222 4
08 ARDENNES 290 130 15,0 110 1 596 4
39 JURA 250 857 14,3 89 1 623 4
2B HAUTE-CORSE 141 603 22,3 270 959 4
19 CORRÈZE 232 576 15,5 149 1 213 4
58 NIÈVRE 225 198 15,0 148 1 311 4
12 AVEYRON 263 808 12,1 111 1 238 4
53 MAYENNE 285 338 11,6 109 1 297 4
65 HAUTES-PYRÉNÉES 222 368 13,7 137 1 030 4
43 HAUTE-LOIRE 209 113 12,9 90 1 614 4
61 ORNE 292 337 11,8 83 1 216 4
2A CORSE-DU-SUD 118 593 17,7 168 819 4
52 HAUTE-MARNE 194 873 12,9 124 884 4
36 INDRE 231 139 11,6 126 774 4
10 AUBE 292 131 10,2 113 949 4
973 GUYANE 157 213 16,5 190 497 5
55 MEUSE 192 198 11,7 64 1 248 5
15 CANTAL 150 778 9,3 101 1 029 5
70 HAUTE-SAONE 229 732 8,9 101 794 5
82 TARN-ET-GARONNE 206 034 9,6 98 846 5
32 GERS 172 335 8,1 52 1 289 5
04 ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 139 561 9,9 36 1 314 5
46 LOT 160 197 8,3 53 899 5
05 HAUTES-ALPES 121 419 8,2 48 1 188 5
90 TERRITOIRE-DE-BELFORT 137 408 9,9 112 460 5
23 CREUSE 124 470 7,5 47 809 5
09 ARIÈGE 137 205 7,4 42 724 5
48 LOZÈRE 73 509 4,8 5 776 5
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Bilan du nombre d’interventions
(BSPP-BMPM inclus)

Répartition des interventions
par nature
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Détail des interventions
Accidents de circulation

Incendies

Secours à victime - aide à personnes Opérations diverses

Détail des accidents autres que routiers.
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Moyenne France 101
Moyenne 1re catégorie 214
Moyenne 2e catégorie 100
Moyenne 3e catégorie 66
Moyenne 4e catégorie 37
Moyenne 5e catégorie 25

Nombre d’interventions par jour

Moyenne France 5 585
Moyenne 1re catégorie 5 805
Moyenne 2e catégorie 5 071
Moyenne 3e catégorie 5 010
Moyenne 4e catégorie 4 617
Moyenne 5e catégorie 5 243

Nombre d’interventions pour 100 000 habitants
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Les victimes secourues

Incendies

Accidents de circulation
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Les victimes secourues

Indisponibilité des SPP

Répartition des arrêts
de travail des SPP

Détail des arrêts de travail
pour accident de service

Secours à victime
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Le total des indisponibilités pour arrêt de travail
des sapeurs-pompiers professionnels équivaut,
norme BIT, à 4,9 % des effectifs.



Circonstances 2000 2001 2002 2003 2004 2005 Total décès
par accident par pathologie

Accidents de circulation - aller 3 4 2 2 3 0 14
Accidents de circulation - retour 1 4 0 0 0 3 8
Total accidents de circulation 4 8 2 2 3 3 21 1
Accidents de trajet - aller 4 2 2 0 2 0 10
Accidents de trajet - aller
(réponse Bip ou sirène) 0 1 2 3 0 2 8
Accidents de trajet - retour 0 0 1 0 0 2 3
Total accidents de trajet 4 3 5 3 2 4 18 3
Total accidents sur site intervention 9 7 13 7 3 6 39 6
Manœuvre 0 1 1 0 0 3 5
Caserne 1 0 1 0 3 2 7
Sport 1 2 1 1 1 1 7
Autre 0 0 2 0 0 0 2
Total accident site autre qu'intervention 2 3 5 1 4 6 5 16
Total 19 21 25 13 12 19 83 26

Accidentologie

Répartition des accidents de service

Décès en service : bilan depuis 10 ans

Circonstances des décès en service

SPP SPV
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Exemple de lecture :

À la demande de l’État et pris
en charge par lui, l’Ain (01) a
fourni en 2005, l’équivalent de
130 journées de travail d’un
sapeur-pompier au titre des
renforts interdépartementaux.

Le déminage

Les moyens aériens (heures de vol)

Solidarité nationale
Colonnes de renfort
feux de forêts

Départements
fournisseurs
de moyens

Les valeurs supérieures à 100 % s’expliquent par l’exécution
de missions l’année qui suit leur demande

La contribution de l’État
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La contribution de l’État
Activités des ÉSOL

Période Participants Mission opérationnelles
du 28/05/05  ESOL NORD
au 15/06/05 + Détachement UIISC1 Innondations en Roumanie
26 et 27/07/05 ESOL NORD Innondations ambassade d'Allemagne
du 1er au 10/09/05 ESOL OUEST

+ Détachement UIISC1 8 décembre 2005
du 08/12/05 ESOL OUEST Plan "Eau potable" à Belle-ile (Morbihan)
au 03/01/06
du 29/12/05 4 ESOL Pompage sur le site de la centrale nucléaire
au 10/02/06 de Chinon (Indre-et-loire)
Période Participants Missions logistiques
du 10 au 14/04/05 ESOL SUD Exercice "EURATECH 2005" (Drôme)
du 27/06/05  ESOL NORD, SUD et OUESTDétachement de mécaniciens des ESOL à l'UIISC5 de Corte 
au 16/09/05 (Haute-Corse ; campagne feux de forêt)
du 10/08/05  ESOL SUD Récupération - transport de l'épave du Canadair P36 
au 07/09/05 près de Calvi (Haute-corse).
du 16/08/05 ESOL OUEST et SUD rassemblement des Tziganes de France (Ariège)
au 01/09/05
du 25 au 29/08/05 ESOL NORD TECHNIVAL (Eure-et-Loire)
22 et 23/09/05 ESOL SUD Récupération - transport de l'épave du TRACKER T17 près de 

Valgorge (Ardèche).
du 27au 29/09/05 Echelon central du BSOL Exercice inodation du Groupement d'Intervention Logistique des 

et les 4 ESOL ESOL
du 24 au 28/10/05 ESOL SUD Récupération - transport de l'épave du Canadair P41 : lac de Ste 

Croix (Var)
le 22/03/05 Echelon central du BSOL Exercice majeur de crise nucléaire "CNPE BELLEVILLE 2005" 

(Cher)
du 28/04/05 au 02/05/05 ESOL EST TECHNIVAL (Marne)
du 24 au 26/06/05 ESOL OUEST TECHNIVAL (Côtes-d'Armor)
05 et 06/09/05 ESOL NORD LOUISIANE (cyclone “Katrina”)
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Fond d’aide à l’investissement

Utilisation du FAI
au plan national

Par zone

La contribution de l’État

Crédits du FAI inscrits en loi
de finances :
• pour 2005 : 61 M€

• pour 2006 : 67 M€

Répartition du FAI par zone
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Pour la première fois cette année les interventions ont été déclinées en terme de sollici-
tation des effectifs (durée en homme/heure des interventions) sur la base des données

fournies par 29 départements disposant de ces informations.

Nouvelle ventilation des interventions

Sollicitation des effectifs
par nature d’intervention

Nature Durée en homme/heure
Incendies 16
Secours à victimes 6
Aide à personnes 6
Accidents de circulation 10
Protection des biens 6
Opérations diverses 5
Toutes interventions confondues 7

Départements ayant fournis les données

Exemple de lecture :
une intervention pour
secours à victime mobilise
en moyenne 3 sapeurs-

pompiers pendant 2 heures soit
une durée de 6 hommes/heure.

Durée moyenne par nature d’intervention
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Effectifs des sapeurs-pompiers par statut

Évolution des effectifs
de sapeurs-pompiers (SSSM inclus)

Total
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Moyenne des SDIS 427
Moyenne 1re catégorie 343
Moyenne 2e catégorie 427
Moyenne 3e catégorie 483
Moyenne 4e catégorie 551
Moyenne 5e catégorie 522

Nombre de sapeurs-pompiers
pour 100 000 habitants 

Moyennes par catégorie de département
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Moyenne des SDIS 67
Moyenne 1re catégorie 81
Moyenne 2e catégorie 65
Moyenne 3e catégorie 54
Moyenne 4e catégorie 54
Moyenne 5e catégorie 44

SPP (SSSM inclus) pour 100 000 habitants

Moyenne des SDIS 306
Moyenne 1re catégorie 233
Moyenne 2e catégorie 285
Moyenne 3e catégorie 374
Moyenne 4e catégorie 406
Moyenne 5e catégorie 523

SPV (SSSM inclus) pour 100 000 habitants

20



Moyenne des SDIS 85
Moyenne 1re catégorie 89
Moyenne 2e catégorie 79
Moyenne 3e catégorie 87
Moyenne 4e catégorie 82
Moyenne 5e catégorie 91

Taux d’intégration des SPV (SSSM inclus)

Intégration des SPV par catégorie
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SPP (hors SSSM)

Répartition moyenne des effectifs

Par grade (hors SSSM)
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Répartition moyenne des effectifs

SPV (hors SSSM)

Pyramide des grades des SPP (hors SSSM)
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L’estimation de la moyenne d’age des sapeurs-pompiers
- 37 ans pour les SPP ;
- 33 ans pour les SPV.

Total SP = SPP + SPV intégrés + SSSM
(à l’exclusion des SPV non intégrés

et des volontaires civils).

Pyramide des ages
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Moyenne des SDIS 11
Moyenne 1re catégorie 7
Moyenne 2e catégorie 10
Moyenne 3e catégorie 13
Moyenne 4e catégorie 17
Moyenne 5e catégorie 22

Les SSSM comptent 10 758 sapeurs-pompiers
dont 96 % sont des volontaires.

Médecins SP pour 100 000 habitants

Le SSSM
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Pour l’année 2005 le
nombre de SPV (hors

SSSM) s’élève à 193
677 soit 80 % des
effectifs des SDIS.
- 2 % par rapport à
2004.

24 657 femmes sont sapeurs-pompiers.
Un sapeur-pompier sur 10 est une femme.

Moyenne des SDIS 84 %
Moyenne 1ère catégorie 76 %
Moyenne 2ème catégorie 85 %
Moyenne 3ème catégorie 89 %
Moyenne 4ème catégorie 90 %
Moyenne 5ème catégorie 93 %

Les sapeurs-pompiers volontaires

SPP (hors SSSM) SPV (hors SSSM)

SSSM

Part des SPV dans l’effectif global

Les femmes
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Les départements
blancs n’ont pas fourni
de données suffisantes
en 2004.

Moyenne des SDIS - 2 %
Moyenne 1re catégorie - 2 %
Moyenne 2e catégorie - 2 %
Moyenne 3e catégorie - 1 %
Moyenne 4e catégorie - 1 %
Moyenne 5e catégorie - 1 %

Moyenne des SDIS 87
Moyenne 1re catégorie 44
Moyenne 2e catégorie 129
Moyenne 3e catégorie 102
Moyenne 4e catégorie 130
Moyenne 5e catégorie 80

Évolution 2004-2005 des effectifs SPV

Nombre de volontaires
pour 100 000 habitants
âgés de 16 à 55 ans (INSEE 99).

Les sapeurs-pompiers volontaires
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Moyenne des SDIS 0,6 %
Moyenne 1ère catégorie 0,5 %
Moyenne 2ème catégorie 0,5 %
Moyenne 3ème catégorie 0,8 %
Moyenne 4ème catégorie 0,5 %
Moyenne 5ème catégorie 0,8 %

L’effectif de jeunes sapeurs-pompiers (JSP) est de 28 989.

Part des JSP dans la population
âgée de 10 à 16 ans (INSEE 99)

Les jeunes sapeurs-pompiers

Répartition par catégorie
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Moyenne des SDIS 7 %
Moyenne 1re catégorie 7 %
Moyenne 2e catégorie 5 %
Moyenne 3e catégorie 8 %
Moyenne 4e catégorie 9 %
Moyenne 5e catégorie 8 %

Moyenne des SDIS 12 %
Moyenne 1re catégorie 14 %
Moyenne 2e catégorie 11 %
Moyenne 3e catégorie 13 %
Moyenne 4e catégorie 9 %
Moyenne 5e catégorie 12 %

Part des JSP devenus SPV en 2005

Les jeunes sapeurs-pompiers

“ La relève “
(Effectif des JSP comparé
à l’effectif de sapeurs-pompiers)
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Les personnels administratifs,
techniques et spécialisés

Répartition

Évolutions
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Les unités territoriales

Répartition des SPP par structure Répartition des SPV par structure

Nombre d’unités

Régimes de garde des sapeurs-pompiers

(hors SSSM)
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SPV

SPP

Répartition des effectifs
par catégorie et par structure
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Les CTA ont reçu 18 619 786 appels (soit +6 %) dont :
• 28 % provenaient du 112 ;

• 72 % du 18 ;
• 8 % ont été transférés

(6 % au SAMU, 1 % à la police, 1 % à la gendarmerie) ;
• 11 % d’appels injustifiés.

La réception des appels

Réception du 112

Centre commun 15-18
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Moyenne des SDIS 32 844
Moyenne 1re catégorie 36 041
Moyenne 2e catégorie 33 443
Moyenne 3e catégorie 30 430
Moyenne 4e catégorie 26 268
Moyenne 5e catégorie 28 338

Moyenne des SDIS 143
Moyenne 1re catégorie 153

Moyenne 2e catégorie 177
Moyenne 3e catégorie 110
Moyenne 4e catégorie 117
Moyenne 5e catégorie 148

Taux d’appel pour 100 000 habitants

Nombre d’appels quotidiens
par poste opérateur

La réception des appels
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Antarès

Comités d’hygiène et de sécurité

Au 23/05/2006, 51 % des SDIS
ont engagé les études préalables
à la modernisation de leur réseau radio.

36



École de sapeurs-pompiers

National Catégorie1 Catégorie2 Catégorie3 Catégorie4 Catégorie5
Module ARI 51 12 13 12 11 3
Maison à feu 20 6 4 6 4 0
Cave à fumée 29 7 4 9 7 2
Caisson embrasement généralisé éclair 18 7 2 5 2 2
Feux de gaz 26 8 5 8 5 0
Feux d'hydrocarbure 9 1 2 2 3 1
Feux sur voie ferrée 6 2 1 2 1 0
Travaux en hauteur 25 5 7 7 5 1
Conduite tout terrain 33 8 6 7 8 4
Aire de désincarcération 39 11 10 7 9 2
Aire de sauvetage-déblaiement 17 5 2 3 5 2
Aire d'aspiration, innondation, pollution 19 3 2 6 6 2

Outils de formation

Ex : les officiers professionnels ont en moyenne suivi 1,5 formations en 2005.

Officiers S/officiers Gradés/sapeurs

SPP 1,5 1,6  2,1
SPV hors manœuvre mensuelle 0,5 1 0,8
SPV manœuvre mensuelle 0,3 0,6 0,4
Total 1 1,6 1,3

La formation

Nombre moyen de formation des sapeurs-pompiers
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Moyenne des SDIS 6 jours
Moyenne 1re catégorie 7 jours
Moyenne 2e catégorie 7 jours
Moyenne 3e catégorie 6 jours
Moyenne 4e catégorie 6 jours
Moyenne 5e catégorie 4 jours

Moyenne des SDIS 5 jours
Moyenne 1re catégorie 5 jours
Moyenne 2e catégorie 4 jours
Moyenne 3e catégorie 5 jours
Moyenne 4e catégorie 6 jours
Moyenne 5e catégorie 2 jours

Volume de formation par SPP formé

Volume de formation par SPV formé

La formation
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Moyenne des SDIS 29 %
Moyenne 1re catégorie 31 %
Moyenne 2e catégorie 27 %
Moyenne 3e catégorie 30 %
Moyenne 4e catégorie 27 %
Moyenne 5e catégorie 28 %

Bilan prévention des ERP
de 1re catégorie.

Taux de visites des ERP soumis
au contrôle :
• tous les 2 ans : 83 % ;
• tous les 3 ans : 49 % ;
• tous les 5 ans : 28 %.

Moyenne des SDIS 60
Moyenne 1re catégorie 58
Moyenne 2e catégorie 55
Moyenne 3e catégorie 67
Moyenne 4e catégorie 65
Moyenne 5e catégorie 63

Taux de visite des ERP du 1er groupe

Nombre de visite par prévisionniste

Les ERP

39



40



Moyenne des SDIS 9 291
Moyenne 1re catégorie 11 778
Moyenne 2e catégorie 10 273
Moyenne 3e catégorie 8 195
Moyenne 4e catégorie 6 658
Moyenne 5e catégorie 4 891

Nombre d’habitant défendus par 1 VSAV

Moyenne des SDIS* 30 km2

Moyenne 1re catégorie 15 km2

Moyenne 2e catégorie 24 km2

Moyenne 3e catégorie 36 km2

Moyenne 4e catégorie 42 km2

Moyenne 5e catégorie* 51 km2

* Hors Guyanne (973) :
1 CCF pour 15 000 km2.

Surface forestière (km2) défendue par 1 CCF
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Moyenne des SDIS 78 €
Moyenne 1re catégorie 86 €
Moyenne 2e catégorie 79 €
Moyenne 3e catégorie 69 €
Moyenne 4e catégorie 69 €
Moyenne 5e catégorie 82 €

Coût des SDIS par habitant

Les chiffres des pages suivantes sont tirés des budgets primitifs (BP) 2005.

Les moyens financiers
Répartition des financements des SDIS
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Sources de financement par catégorie

En moyenne, les SDIS sont financés à hauteur de 51 % par les conseils généraux
et de 49 % par les communes et EPCI.

1re catégorie

2e catégorie
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Sources de financement par catégorie

3e catégorie

4e catégorie

5e catégorie
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Moyenne des SDIS 43 €
Moyenne 1re catégorie 49 €
Moyenne 2e catégorie 42 €
Moyenne 3e catégorie 37 €
Moyenne 4e catégorie 38 €
Moyenne 5e catégorie 36 €

Dépenses de personnel par habitant

Dépenses
de fonctionnement

Dépenses
de fonctionnement

(hors dépenses
de personnel) Dépenses

d’investissement

Autres

Personnel

Autres

Habillement
Carburant
Assurances

Postes et télécommunications
Maintenance matériel

Loyers

Autres

Matériels

Contructions

3 399 848 800 €

963 139 000 €

1 044 822 800 €
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Budget primitif des SDIS46

Départements
• Moyenne 1e catégorie 38,78 10 % 30,22 2 % 114 70,73 5 % 17,02 -8 % 73 % 31 % 34 %
06 Alpes-Maritimes 54,06 19 % 46,18 2 % 137 102,91 7 % 14,54 -42 % 68 % 36 % 41 %
13 Bouches-du-Rhône 38,78 22 % 58,44 2 % 131 105,14 9 % 18,58 44 % 77 % 38 % 52 %
33 Gironde 48,12 9 % 45,44 2 % 171 95,91 5 % 29,48 44 % 80 % 53 % 39 %
34 Hérault 20,30 8 % 35,63 -3 % 72 58,63 4 % 11,48 33 % 71 % 19 % 58 %
38 Isère 37,79 7 % 27,59 1 % 104 66,82 6 % 22,49 -13 % 68 % 33 % 26 %
44 Loire-Atlantique 33,09 13 % 33,29 2 % 117 63,12 10 % 32,29 74 % 76 % 42 % 17 %
57 Moselle 24,29 8 % 24,47 2 % 64 47,30 5 % 14,10 -4 % 77 % 38 % 61 %
59 Nord 17,50 17 % 36,48 0 % 189 57,45 5 % 16,11 -48 % 74 % 9 % 5 %
62 Pas-de-Calais 30,50 8 % 22,55 2 % 97 55,73 4 % 9,04 -16 % 71 % 34 % 43 %
67 Bas-Rhin 20,61 11 % 32,36 5 % 71 53,86 9 % 13,94 -3 % 74 % 28 % 9 %
69 Rhône 53,53 5 % 20,43 2 % 162 76,94 -7 % 23,95 11 % 76 % 20 % 43 %
76 Seine-Maritime 27,98 8 % 25,24 2 % 79 55,60 5 % 6,51 -7 % 75 % 10 % 77 %
77 Seine-et-Marne 68,59 6 % 12,68 4 % 108 74,93 6 % 9,94 23 % 74 % 85 % 15 %
78 Yvelines 33,73 9 % 30,28 7 % 105 65,81 7 % 10,83 -6 % 71 % 0 % 10 %
83 Var 30,10 7 % 43,40 2 % 103 77,31 5 % 18,34 19 % 75 % 48 % 52 %
91 Essonne 76,41 21 % 0,06 4 % 118 78,32 12 % 23,95 -40 % 71 % 12 % 51 %
95 Val-d'Oise 59,09 2 % 19,91 2 % 105 80,93 3 % 13,22 -1 % 66 % 21 % 37 %
• Moyenne 2e catégorie 30,29 12 % 29,83 2 % 61 63,30 8 % 21,93 10 % 72 % 32 % 35 %
01 Ain 43,94 5 % 14,95 2 % 41 61,17 4 % 13,10 -31 % 62 % 3 % 64 %
02 Aisne 33,34 2 % 31,09 2 % 54 75,20 15 % 24,16 -21 % 63 % 66 % 30 %
14 Calvados 20,40 8 % 30,38 2 % 46 51,11 13 % 11,94 24 % 72 % 47 % 48 %
29 Finistère 19,33 10 % 26,66 2 % 76 52,66 6 % 30,80 10 % 69 % 36 % 21 %
30 Gard 52,37 11 % 36,60 2 % 92 92,81 2 % 42,57 24 % 77 % 22 % 28 %
31 Haute-Garonne 27,93 11 % 21,13 2 % 69 49,78 7 % 12,14 72 % 79 % 39 % 29 %
35 Ille-et-Vilaine 23,29 19 % 31,54 2 % 69 57,62 9 % 16,19 16 % 74 % 55 % 42 %
42 Loire 26,39 9 % 39,30 1 % 61 66,61 3 % 13,77 17 % 71 % 36 % 64 %
45 Loiret 22,61 28 % 37,68 2 % 61 63,53 8 % 31,71 -2 % 72 % 22 % 51 %
49 Maine-et-Loire 21,07 25 % 29,69 2 % 48 47,61 9 % 16,67 18 % 77 % 32 % 43 %
54 Meurthe-et-Moselle 19,15 8 % 32,40 2 % 47 53,74 3 % 11,72 -5 % 73 % 31 % 44 %
56 Morbihan 21,31 20 % 27,12 2 % 47 51,99 14 % 12,75 45 % 66 % 0 % 62 %
60 Oise 30,29 17 % 30,55 2 % 72 64,01 9 % 28,09 -18 % 70 % 21 % 27 %
63 Puy-de-Dôme 32,44 7 % 24,30 2 % 52 62,18 8 % 17,78 17 % 71 % 46 % 37 %
64 Pyrénées-Atlantiques 31,53 12 % 24,04 2 % 57 61,22 7 % 26,68 14 % 78 % 34 % 18 %
68 Haut-Rhin 19,77 2 % 28,58 2 % 45 52,51 5 % 9,95 1 % 68 % 23 % 56 %
73 Savoie 38,63 6 % 38,87 2 % 45 82,44 4 % 10,52 13 % 69 % 20 % 70 %
74 Haute-Savoie 35,76 30 % 32,69 2 % 93 73,26 11 % 50,79 44 % 66 % 47 % 16 %
84 Vaucluse 45,95 15 % 35,90 2 % 52 84,25 9 % 14,80 3 % 79 % 21 % 50 %
974 Réunion 58,82 9 % 29,29 2 % 95 90,48 8 % 41,34 6 % 79 % 16 % 39 %
• Moyenne 3e catégorie 28,32 10 % 25,81 2 % 36 55,57 7 % 19,62 18 % 72 % 41 % 38 %
03 Allier 27,26 9 % 28,61 2 % 20 47,94 3 % 6,66 -67 % 84 % 19 % 81 %
11 Aude 29,17 13 % 30,64 2 % 29 63,71 8 % 13,63 35 % 68 % 23 % 58 %
17 Charente-Maritime 24,61 5 % 24,30 2 % 48 55,15 14 % 19,67 161 % 68 % 18 % 24 %
18 Cher 37,62 6 % 31,06 2 % 28 57,78 4 % 27,89 6 % 84 % 73 % 27 %
21 Côte-d'Or 33,98 0 % 23,93 2 % 44 63,36 9 % 20,86 -6 % 67 % 54 % 34 %
22 Côtes-d'Armor 25,80 16 % 23,10 2 % 41 49,91 9 % 19,05 45 % 71 % 61 % 34 %
24 Dordogne 30,87 10 % 26,90 2 % 34 59,20 6 % 21,82 3 % 71 % 18 % 17 %
25 Doubs 27,16 13 % 34,73 2 % 48 67,67 10 % 24,64 33 % 73 % 40 % 38 %
26 Drôme 39,18 15 % 24,95 2 % 38 56,99 8 % 25,41 60 % 80 % 64 % 36 %
27 Eure 28,86 19 % 20,79 2 % 37 51,16 7 % 13,35 -9 % 63 % 31 % 43 %
28 Eure-et-Loir 31,12 9 % 35,82 2 % 35 60,04 7 % 21,39 -13 % 78 % 39 % 54 %
37 Indre-et-Loire 36,95 12 % 16,22 2 % 49 49,50 8 % 35,29 -2 % 78 % 40 % 22 %

Part. du matériel
% des dépenses
d’investissement 

2006

Part. de la
construction

% des dépenses
d’invest. 2006

Part. des dépen-
ses de personnel
% des dépenses
de fonct. 2006

Dépenses
d’investissement

par habitant
2006 Évolution 05-06

Dépenses
de fonctionnement

par habitant
2006 Évolution 05-06

Dépenses totales en M€

2006

Participation par habitant

du département des communes et EPCI
2006 Évolution 05-06 2006 Évolution 05-06
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Départements
40 Landes 43,45 2 % 22,69 2 % 34 68,57 4 % 21,57 1 % 72 % 34 % 45 %
41 Loir-et-Cher 27,50 2 % 25,37 2 % 20 54,69 1 % 6,47 -17 % 73 % 27 % 73 %
50 Manche 17,42 12 % 28,93 0 % 33 47,96 4 % 16,01 -5 % 70 % 47 % 53 %
51 Marne 15,19 3 % 32,94 2 % 35 48,42 2 % 13,20 167 % 75 % 56 % 39 %
66 Pyrénées-Orientales 30,65 11 % 27,33 2 % 43 59,75 2 % 27,60 -20 % 76 % 32 % 60 %
71 Saône-et-Loire 22,34 27 % 30,76 2 % 49 61,29 4 % 23,46 71 % 65 % 62 % 31 %
72 Sarthe 20,78 8 % 25,10 2 % 35 48,05 5 % 15,61 -2 % 64 % 34 % 40 %
79 Deux-Sèvres 30,16 5 % 22,02 2 % 25 55,93 5 % 15,30 -8 % 74 % 20 % 47 %
80 Somme 26,78 3 % 27,48 2 % 39 55,70 2 % 11,32 24 % 73 % 37 % 51 %
81 Tarn 25,21 7 % 29,09 3 % 39 61,87 -1 % 43,81 131 % 65 % 33 % 20 %
85 Vendée 27,63 14 % 13,50 2 % 36 42,51 10 % 13,29 4 % 67 % 25 % 51 %
88 Vosges 29,34 14 % 24,65 2 % 34 62,63 23 % 22,63 135 % 66 % 22 % 66 %
971 Guadeloupe 31,88 9 % 22,26 1 % 30 54,36 12 % 12,93 56 % 83 % 75 % 25 %
• Moyenne 4e catégorie 27,11 9 % 28,71 2 % 21 56,92 6 % 17,40 14 % 71 % 35 % 40 %
07 Ardèche 36,50 12 % 21,12 2 % 31 60,40 10 % 35,93 7 % 67 % 14 % 36 %
08 Ardennes 17,77 51 % 39,52 2 % 18 41,73 5 % 20,15 -22 % 83 % 45 % 55 %
10 Aube 12,82 35 % 24,53 2 % 14 37,78 10 % 7,91 61 % 74 % 30 % 59 %
12 Aveyron 18,64 10 % 22,82 2 % 16 44,70 6 % 10,55 -35 % 72 % 0 % 75 %
16 Charente 25,45 12 % 35,66 2 % 28 62,69 6 % 15,54 35 % 67 % 38 % 46 %
19 Corrèze 30,66 5 % 33,33 3 % 25 65,89 4 % 32,05 47 % 66 % 53 % 47 %
2A Corse-du-Sud 90,21 -3 % 39,79 2 % 22 127,66 10 % 17,91 -48 % 71 % 6 % 64 %
2B Haute-Corse 79,67 0 % 40,14 -5 % 23 122,33 -4 % 8,87 7 % 78 % 3 % 86 %
36 Indre 23,75 7 % 24,58 2 % 27 57,55 21 % 51,82 126 % 65 % 71 % 3 %
39 Jura 21,84 15 % 31,10 2 % 20 56,40 5 % 18,96 69 % 63 % 48 % 34 %
43 Haute-Loire 21,97 4 % 30,40 2 % 18 56,32 7 % 17,73 -27 % 68 % 33 % 50 %
47 Lot-et-Garonne 31,30 5 % 28,34 2 % 24 59,61 7 % 14,94 10 % 75 % 28 % 61 %
52 Haute-Marne 30,18 4 % 34,72 2 % 15 63,02 2 % 10,82 0 % 71 % 48 % 49 %
53 Mayenne 22,19 10 % 22,30 2 % 16 45,39 3 % 8,89 -6 % 72 % 13 % 87 %
58 Nièvre 29,86 6 % 29,86 0 % 19 62,82 4 % 15,75 -2 % 71 % 34 % 46 %
61 Orne 23,49 12 % 16,40 2 % 17 40,74 7 % 13,00 4 % 65 % 35 % 29 %
65 Hautes-Pyrénées 27,03 13 % 31,93 2 % 19 62,69 8 % 14,46 6 % 73 % 4 % 57 %
86 Vienne 17,75 9 % 24,16 2 % 24 43,85 6 % 13,38 49 % 74 % 45 % 47 %
87 Haute-Vienne 19,75 6 % 29,11 2 % 25 49,97 3 % 16,32 19 % 68 % 37 % 40 %
89 Yonne 16,76 23 % 35,77 2 % 27 54,99 6 % 19,85 23 % 71 % 33 % 6 %
972 Martinique 30,15 16 % 22,71 1 % 24 53,19 11 % 6,77 36 % 82 % 0 % 17 %
• Moyenne 5e catégorie 24,61 14 % 29,92 2 % 15 59,05 7 % 25,51 -7 % 66 % 32 % 40 %
04 Alpes-de-Haute-Provence 33,53 22 % 23,31 2 % 15 62,58 11 % 20,29 84 % 54 % 0 % 64 %
05 Hautes-Alpes 18,94 13 % 23,87 2 % 10 46,72 1 % 13,02 -80 % 67 % 45 % 46 %
09 Ariège 11,39 11 % 30,31 3 % 12 50,88 9 % 24,37 -14 % 63 % 18 % 61 %
15 Cantal 35,83 35 % 28,05 2 % 16 66,71 14 % 25,88 22 % 67 % 37 % 41 %
23 Creuse 26,82 8 % 25,03 2 % 9 47,98 4 % 13,80 1 % 76 % 3 % 56 %
32 Gers 22,27 19 % 28,45 2 % 15 51,32 -6 % 30,33 26 % 64 % 25 % 32 %
46 Lot 20,51 14 % 27,28 3 % 25 59,61 28 % 75,82 25 % 55 % 31 % 28 %
48 Lozère 16,32 17 % 26,54 3 % 6 47,69 2 % 13,99 35 % 43 % 0 % 60 %
55 Meuse 29,29 9 % 29,02 2 % 19 62,89 10 % 31,78 -12 % 59 % 66 % 25 %
70 Haute-Saône 27,64 8 % 12,73 2 % 18 49,95 10 % 25,66 9 % 68 % 46 % 30 %
82 Tarn-et-Garonne 17,87 14 % 26,81 1 % 13 47,97 11 % 10,48 -49 % 74 % 0 % 72 %
90 Territoire-de-Belfort 25,11 9 % 49,98 2 % 14 76,49 5 % 27,39 40 % 74 % 58 % 25 %
973 Guyane 30,80 3 % 69,02 0 % 18 101,00 0 % 10,86 -2 % 76 % 0 % 100 %
France 32,60 11 % 29,01 2 % 49 63,70 6 % 19,19 4 % 72 % 34 % 36  %

Part. du matériel
% des dépenses
d’investissement 

2006

Part. de la
construction

% des dépenses
d’invest. 2006

Part. des dépen-
ses de personnel
% des dépenses
de fonct. 2006

Dépenses
d’investissement

par habitant
2006 Évolution 05-06

Dépenses
de fonctionnement

par habitant
2006 Évolution 05-06

Dépenses totales en M€

2006

Participation par habitant

du département des communes et EPCI
2006 Évolution 05-06 2006 Évolution 05-06



• Antarès  . . . . . . . . . Adaptation nationale des transmissions aux risques et aux secours
• ARI  . . . . . . . . . . . . Appareil respiratoire isolant
• BIT  . . . . . . . . . . . . Bureau international du travail
• BMPM . . . . . . . . . . Bataillon de marins-pompiers de Marseille
• BSPP . . . . . . . . . . . Brigade de sapeurs-pompiers de Paris
• CCF  . . . . . . . . . . . . Camion citerne feux de forêts
• CGCT . . . . . . . . . . . Code général des collectivités territoriales
• CPI  . . . . . . . . . . . . Centre de première intervention
• CS . . . . . . . . . . . . . Centre de secours
• CSP . . . . . . . . . . . . Centre de secours principal
• CTA  . . . . . . . . . . . . Centre de traitement de l'alerte
• DGF . . . . . . . . . . . . Dotation globale de fonctionnement
• EPA . . . . . . . . . . . . Échelle pivotante automatique
• EPCI  . . . . . . . . . . . Établissement public de coopération intercommunale
• ERP . . . . . . . . . . . . Établissement recevant du public
• ERP du 1er groupe  . ERP de 1re, 2e, 3e et 4e catégorie
• ESOL  . . . . . . . . . . Étabissement de soutien opérationnel et logistique 
• FAI  . . . . . . . . . . . . Fond d’aide à l’investissement
• FPT  . . . . . . . . . . . . Fourgon pompe tonne
• INSEE  . . . . . . . . . Institut national de la statistique et des études économiques
• JSP  . . . . . . . . . . . . Jeune sapeur-pompier
• PATS  . . . . . . . . . . . Personnels administratifs, techniques et spécialisés
• NRBC  . . . . . . . . . . Nucléaire radiologique bactériologique chimique
• SDIS  . . . . . . . . . . . Service départemental d'incendie et de secours
• SPP . . . . . . . . . . . . Sapeur-pompier professionnel
• SPV . . . . . . . . . . . . Sapeur-pompier volontaire
• SSSM  . . . . . . . . . . Service de santé et de secours médical
• UIISC . . . . . . . . . . . Unité d'instruction et d'intervention de la Sécurité civile
• VC . . . . . . . . . . . . . Volontaires civils
• VSAV . . . . . . . . . . . Véhicule de secours et d'assistance aux victimes

GLOSSAIRE
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